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  Monsieur (ou Madame) le Maire









                    Adresse de la Mairie

Objet : Lettre de demande de participation à la troisième édition de l'évènement national

Le Jour de la Nuit

Monsieur (ou Madame) le Maire, 

Dans le cadre de l' « Année Internationale des forêts » et de l’ « Année Internationale des chauves-souris, un collectif de 20 structures organise le Samedi 1er Octobre prochain la troisième édition du « Jour de la Nuit ». 

Cet événement grand public national a pour vocation d'informer les citoyens sur les enjeux de la pollution lumineuse et des économies d'énergie, en les invitant à participer à des animations et des manifestations locales. Les collectivités sont aussi appelées à organiser des extinctions symboliques. 

Les écosystèmes nocturnes sont de plus en plus confrontés à une multiplication des éclairages et des points lumineux qui de surcroît augmentent chaque année un peu plus la facture écologique. L'objectif de ce Jour de la Nuit est donc de sensibiliser les élus locaux, les acteurs économiques et l'ensemble des habitants à l'importance d'une nuit noire, garante d'écosystèmes nocturnes préservés.

Je vous sollicite aujourd'hui pour soutenir cette journée nationale d'actions et vous invite à faire partie des organisateurs de ce Jour de la Nuit en organisant une extinction de l'éclairage de notre commune. 

Plusieurs collectivités ont déjà participé l'an dernier et ont déjà fait part de leur participation pour cette troisième édition du Jour de la Nuit. 

Cet événement a obtenu le soutien de plusieurs structures institutionnelles telles que le ministère du Développement durable, l'Association des Maires de France et les Eco Maires.

Vous trouverez au verso de cette lettre une présentation succincte de cet évènement. 

Espérant pouvoir compter sur l'implication de notre commune, je vous prie de bien vouloir agréer, Monsieur (ou Madame) le Maire, l'expression de ma haute considération. 

Signature





Participez au Jour de la Nuit 
Samedi 1er octobre 2011, rejoignez-nous pour fêter la nuit noire ! 

Alertant sur les conséquences sur la nature et sur le climat de la pollution lumineuse, ce troisième Jour de la Nuit sera encore un temps fort national de célébration de la nuit noire.


En 2009 et en 2010, plus de 500 évènements ont été organisés partout en France grâce à la mobilisation de 227 collectivités et 154 organisations (associations, parcs naturels régionaux, clubs astronomiques…). 
Pour cette troisième édition, nous souhaitons de nouveau mobiliser tout le réseau associatif et les collectivités locales sollicitées, pour éteindre symboliquement monuments et rues de leurs villes.

L'éclairage public représente des coûts importants et la surenchère d'équipements installés entraîne une pollution lumineuse et un gâchis économique et énergétique important. Une gestion rationnelle de l'éclairage public permet pourtant d'alléger jusqu'à 50% des dépenses d'électricité, d'investissement et de maintenance d'une commune.

Votre collectivité peut être un acteur efficace dans la lutte contre les changements climatiques et le maintien de la biodiversité! En rejoignant cette initiative, et dans le cadre de l' « Année International des forêts » et de l’ « Année Internationale des chauves-souris », vous reconnaissez qu'il est important de prendre en compte la pollution lumineuse et d'en réduire les impacts.


Collectivités Locales 


Éteignez votre éclairage public!


Rues, bâtiments, façades, statues...








ADHEREZ A UNE CAMPAGNE DE MOBILISATION NATIONALE


Balades nocturnes, observation des étoiles, sorties nature, extinction de l’éclairage dans les villes…











Participer, c'est facile!


1) Connectez-vous sur le site � HYPERLINK "http://www.jourdelanuit.fr/"��www.jourdelanuit.fr�


2) Signez en ligne la charte d’engagement du Jour de la Nuit


3) Inscrivez votre manifestation en ligne en indiquant un descriptif de l’animation ou de la sortie prévue par les associations et un descriptif des monuments, rues ou quartiers qui seront éteints pour les collectivités locales. 


4) Découvrez la rubrique « Ressources et outils » et téléchargez de nombreux outils pédagogiques et de communication (guides, affiches, logos, dossier de presse, arrêtés municipaux « type »...). Vous pouvez aussi télécharger un Kit pratique ainsi qu’une fiche d’animation indispensable à la réalisation de votre Jour de la Nuit!





Faites circulez l'information


En faisant connaître le site internet � HYPERLINK "http://www.jourdelanuit.fr/"��www.jourdelanuit.fr�


Inscrivez votre manifestation le plus vite possible !


Toutes les animations, sorties et extinctions des villes prévues seront localisées dès leur inscription sur une carte de France interactive à destination du grand public.








3° EDITION








